
REPUBLIQUÈ DU SEN~GA1
"'~ .._ •.---._---

MINISTERE DES .~~b.IRES ETR.:.NGEHES

EXPOSE DES j)j) OTIFS

du projet àe loi autorisënt le Président de la
République à approuver la Convention relative aux
Conditions Générales d'Emploi des Volontaires du
Progrès, signée entre la France et le Sénégal le
16 octobre 1972, à Ziguinchor.

Entre la France et le Sénégal il a été conclu, le 16 octobre 1972, à Ziguinchor la
présente Convention relative aux conditions générales d'emploi des Volontaires du Progrès.

Cett e Convention a pour but d'organiser la participation de l'Association française des
Volontaires du Progrès aux tâches de développement entreprises au Sénégal~

Aux termes de la Convention, le Gouvernement français met à la disposition du Sénégal
des Volontaires du Progrès préalablement forlnéspar l'Association fra~çaise des Volontaires
du Progrès.

Les Volontaires bénéficieront au Sénégal :
- de l'aide et de la protection du Gouvernement
- de l'esonération de tous impôts directs et taxes assimilées;
- du régime de l'admission en franchise des droits et taxes pour leurs effets person-

nels, matéfiels et équipements professionnels l~ accompagnant à l'occasion de
leur première installation.

Des accords ~articuliers détermineront les conditions d'application de la présente Con-
vention.

La Convention entrera en vigueur pour le Sénégal dès sa ratification pour une durée il-

limitée jusqu'à sa dénonciation par l'une des Parties.

Fai t à Dakar, le ~11Novembre 1872.

signé.:
Le Ministre des Affaires Etrangères

Coumba N'Doffène DIOUF
.t
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REPUBUQUE DU SENEGAL- -

ASSEMBLEE NATIONALE

4ème LEGISLATURE

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE 1973

R A P P 0 R T

fait au nom

de l'Intercommisimn constituée par les Commissions des Affaires EtrangGres, de
la Législation, des Travaux Publics, de l'Education Nationale, des Financef:.,
des Affaires Economiques et du Travail.

sur

le Projet de loi na 67/73 autorisant le Président de la République à ratifier
la convention relative aux conditions générales,~d~èrîJploides -,Volontaires du
Progrès, signé entre la France et le Sénégal le 16 Octobre 1972 à Zinguinchor.-

Par

Marie Anne Sohai née SAMBOU

RAPPORTEUR.-
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

L'Intercommission constituée par les Commissions
des Affaires Etrang8res, de la Législation, des Travaux Publics, de
l'Education Nationale, des Finances, des Affaires Economiques et du
Travail s'est réunie le Vendredi 23 Novembre 1973 pour examiner le
Projet de loi autorisant le Président de la République à approuver
la Convention relative aux conditions générales d'emploi des Volon-
taires du progrès, signé entre la France et le Sénégal le 16 Octobre
1972, à Ziguinchor.

Cette convention organise la participation de
l'Association Française des Volontaires du Progrès à la réalisation
des actions de développement entreprises au Sénégal.

Les Volontaires du Progrès mis à la disposition
du Sénégal apr8s formation appropriée par l'Association Française
des Volontaires du Progrès, bénéficieront

de l'aide et de la protection du Gouvernement
du Sénégal ;
de l'exonération de tous impÔts et taxes assi-
milées ;
du régime de l'admission en franchise des droits
et taxes pour leurs effets personnels, matériels
et équipements orofessionnels les accompagnant
lors de leur premièrG installation •

• / • e
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Les conditions d'application de cette convention
seront déterminées par des accords particuliers.

Votre Irit.er-cornmi.eaion; Monsieur le Président,
mes chers collègues, ne trouvant aucun empêchement à l'approbation
de ce projet de loi nO 67/73, vous demande, sauf objection de votre
part, de l'approuver./.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

c

/7 [l=.=7 /7 N° 73 - 5 6

3utorisqnt le Pr&sident de 13 R6publique à rqti-
fier lq Conv~ntion r21ativ2 aux co~ditions g6n6-
r3les d!cfficloides volontaires du Progr~s, sign~e
2ntra la Fr3DCC et 12 S&n~gal le 16 Octobre 1972,

à Ziguinchor.

" 1
L'ASSEHBLE2 NA'JIONALE a délib&ré at adop t é ,

en 501 Sé'lDCC du 1'1ercradi 12 décemb re 1973 ;

L~ PR2SID2~IT DE LA REPUBLIQUE promulgue la
loi dont la teneur suit :

."-~I!.CL2UNIQUE

La Président da 1q République est eutorisé à ratifier
12 Convant ion r o lat i vc aux conditions génén.les d'emploi des Vo Lon ta Lr e s du Progrès,
si3n~2 antre la Fr~nca ot la Séné~al 12 16 octobre 1972,à Ziguinchor.

La présente loi so ra cxé cut é c comme loi de L' Et.a t ,

F.'lità Dakar, le 19 DECEMBRE 1973

Pqr la Pr6sidont de la République
le Premier :1inistrc ~

...·1

~.'/\--- \1;': 1 l\: »:
..• , i, ;.,\:'V~· .-' _/; 1. ;:.".,. " \~-,_/J .... ;,

./ /.~,/ ./ J
Abdou DIOUF -:

Léopold Sédar SENGHOR
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( CNV:3NTION

relative aux conditions générales d'emploi des Volontaires du Progrès

_.::-=--__=-=-=-=--c:=~==-=-=_

Le Oouve.r.reraerrt de La :lépu1Jliquedu Sénégal représenté par Monsi2ur Emile BADIANE
Ministre de la Coopération

Le Gouvernement de 12.République Franç2.ise représenté par Monsi6ur Paul
BOUTEILTIER, ChGf de la Mission per~anente d'Aide et de Coopération de la République
Française

DESIREUX de consililiderles rel2.tions amicales qui existent entre les deux Peuples
et les deux Etats.

Sont convenus d'organiser dans les conditions ci-après la participation de l'Associa-
tion Française des Volontdires du Progrès aux tâches de développement entreprises en
République du Sénégal.

ART l C L E
Sur la demande du Gouvernement de la République du Sénégal, le Gouvernement de la

République Française met des Volontaires du Progrès à la disposition de cet Etat pour
l'accomplissement des tâches qui seront définies par voie d'accords entre le Gouverne-
ment de la République du Sénégal, d'une part, et l'Association française des Volon-
taires du Progrès, d'autre part,. Cetto mise à disposition ne comporte pas, en contre-
partie, une contribution à 12.cherge du Gouvernement de la République du Sénégal.

A R TIC L E 20

Les Volontaires recevront, pr éa.Labe Iemerrt à leur arrivée en République du Sénégal,
une form2.tion adéquate qui leur sera dispensée par l'Association française des Volon-
taires du Progrès, sous le contrôle du Gouvernement de la République française.

~ R TIC L E 3.

Le Gouve rreuen t de 12.République française, sur proposition de l'Association fran-
çaise des Volontaires du Progrès et après consultation du Gouvernement de la République
du Sénégal pourra désigner un représentant de cette Association en République du
Sénégal.

ART l C L E 4.
Le Gouverneme~t de la République du Sénégal apporte son aide et sa protection aux

Volontaires du Progrès. Il t!ëndra informé les représentants du Gouvernement de la
République française et de l'Association française des Volontai~e3 du Progrè~ ~e toutes
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.,. ~ •• t~~n~ ~~~ PQ~r~t aoul~ver la présence en Républi~ue du Sénégal de ces
Volontaires. Le Gouvernement de la République du Sénégal s'efforcera de résoudre ces
~uestions avec les~its représenta*ts dans un esprit de coopération.

ART l C 1 E 5.-
1e Gouvernement de la Républi~ue du Sénégal exonére le représ6ntant, son adjoint et

les Volontaires du Prggrès de tous iopôts directs et taxes assiwilées.

Ji R '1' l C 1E 5_.-

A l'exception des dc nr ées et boissons, les effets ou objets pcr-sormo Ls du représen-
tant, de son adjoint et des Volontaires ainsi que les IJatériels et équipewents profes-
s i onne Ls Lour appartenant et qui les accompagnsn t à. l'occasion de leur première insta±-
lation, bénéficient du régime de l'admission en franchise des droits et taxes lors de
leur entrée au Sénégal.

h RTl C 1 E 7.-
Dans les cas où le Gouvernement de la République française ou l'l-ssociation fran-

çaise des Volontaires du Pro~rès devront ac~uérir des ffiatérielset é~uipements techniques
nécessaires à l'accomplissement des tâches confiées aux Volontaires du Progrès ces ma-
tériels seront également soumis au régime de l'admission en franchise.

h RTl C 1 E 8.-
1e Gouverncüent de la Républi~ue du Sénégal accordera au représentant de l'hssocia-

tion au Sinégal, à son adjoint et Q chaque é~uipe de Volontaires illl log0went dans la
localité de son aff8ctationo

~ RTl C 1 E 9.-
1es Volontaires du Progrès bénéficieront de la gratuité des soins médicaux et des

frais d'hospitalisation dans toutes les formations hospitalières de la Républi~ue du
Sénégal.

1LR TIC 1 E 10.-
~es accords particuliers dét8rQineront, le cas échéant, les conditions d'application

de la présente Conventione Ces accords pourront être !3signés par la Gouvernement de la
République du Sénégal ou par tout Organisme, Société, Collectivité ou Association ~ue
ledit Gouvernement aura désigné à cet effet d'une part, et l'association française des
Volontaires du Progrès, d'autre part.

A R 'l' l C 1 E 11.-
1a présente Convention prendra effet, en ce qui concerne le Gouvernement de la

.j.
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République du 3in83al, d~s sa ratification par l'Asseillbléenationele, Elle demeurera
en vigu2ur ausqu'au quatre vingt-dixième jour qui suivra la d~~teà lnquelle l'un des

Gouùe~enéDts0 ~ura notifié par écrit ~ l'2utre Rouvernement son inténtion d'y mettre fin.

Fait à Ziguinchor, le 16 octobre 1972

en ~tnbis exemplaires

Pour le Gouvernement de la République
française

Pour le Gouvernement de la République
du Sénégal

Le Chef de la r-lissionpermanente
d'Aide et de Coopération

Le Ministre de ln Coopération

P :lUlBOU'I'EILLER Effile BiillIAlIfE

D-"
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